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de personnes en situation de déplacement forcé a ajouté une pression additionnelle sur les ressources limitées et 

les services sociales, et pourrait créer des tensions de cohabitation pacifique avec la communauté d’accueil.  

 

Ces trois tendances de déplacement forcé (retournés, PDI, réfugiés congolais) nécessitent un appui additionnel afin 

d’améliorer la cohésion sociale entre les communautés déplacées / retournés et hôtes – ceci va également soutenir 

la durabilité des retours et éviter les mouvements secondaires et pourrait stabiliser les populations. Indirectement, 

la prévention et réduction des risques de catastrophes va contribuer à une meilleure gestion des flux de personnes 

déplacées internes, lorsque beaucoup d’entre eux sont déplacées à cause du changement climatique, et la 

stabilisation des réfugiés burundais de retour. De la même manière, des efforts concentrés pour améliorer 

l’autonomie et l’inclusion économique des réfugiés congolais résidants dans les camps, pourrait promouvoir leur 

intégration au Burundi et réduire leur dépendance à l’assistance humanitaire.  

 
 

Analyse des parties prenantes 

En ligne avec l’approche intégrée, et dans le cadre de sa démarche Nexus/LRRD, le Programme favorisera les 

synergies avec d’autres interventions de l’Equipe Europe, en cours et à venir, au niveau national (éducation, 

formation professionnelle, santé, énergie, agriculture, sécurité alimentaire et nutrition) et régional (programme 

d’appui à la réinsertion des rapatriés et refugiés, IEE régionales, garanties EFSD+ dans le domaine de la santé).  

Les actions du programme bénéficieront principalement à la population des zones ciblées, et s’adresseront 

particulièrement aux enfants, aux femmes, aux jeunes et aux personnes vulnérables ou fragilisées au sein des 

communautés ciblées par les interventions. Une attention particulière sera portée aux déplacés internes, réfugiés 

et retournés pour contribuer à leur réintégration durable au sein des communautés hôtes, et améliorer la cohésion 

sociale. 

Le programme sera mené en partenariat avec des organisations non gouvernementales et des agences 

internationales ou bilatérales d’aide et de développement actives au Burundi qui seront en mesure de capitaliser 

les expériences et le savoir-faire acquis lors du programme Résilience 1 ou au cours d’expériences similaires. Il 

s’agit : 

- Des ONG internationales et nationales et les sociétés nationales membres de la Fédération Internationale 

des Sociétés de la Croix Rouge et du Croissant Rouge (FICR) : très actives dans le pays et bénéficiant pour 

certaines d’entre elles d’expériences probantes dans la mise en œuvre d’actions similaires à celles prévues 

au programme.  

- Des agences de coopération des Etats Membres présentes au Burundi : elles disposent de longues 

expériences dans les secteurs concernés par le programme et participent aux avancées en termes de 

coordination et d’initiatives communes de l’Equipe Europe. 

- Les agences spécialisées du Système des Nations Unies (SNU): elles travaillent en fonction de leurs 

mandats respectifs et de manière interactive dans l’ensemble des secteurs concernés. Bien implantées, elles 

ont l’avantage de disposer d’un statut assurant une forme de pérennité indépendante des évolutions du 

contexte d’intervention. Elles entretiennent des collaborations étroites avec les ONG internationales et 

nationales ainsi qu’avec les autorités nationales et les services du Gouvernement. 

 

Identification des principales parties prenantes et des questions institutionnelles et/ou organisationnelles 

correspondantes (mandats, rôles potentiels et capacités) à couvrir par l’action :  

 (à titre indicatif - non exhaustif) : 

- Les autorités nationales, et particulièrement les quatre Ministères sectoriels, membres du Comité de 

Pilotage (Agriculture/Elevage/Environnement, Santé Publique et Lutte contre le Sida, Développement 

Communautaire et Intérieur, Solidarité Nationale/Droit de la Personne et du Genre) ainsi que le SEP-

PMSAN et le PRONIANUT ; 

- Leurs services décentralisés/déconcentrés dans les provinces et les communes  d’intervention : Bureau des 

Provinces et District sanitaires/ Centres de Santé (CDS) / et Hôpitaux, les Points Focaux Nutrition - PFN (y 

compris les prestataires de services de santé privés) ; Centres de Développement Familial et 

Communautaire (CDFC), les Bureaux de District Sanitaires et Provinciaux (BPS/BDS) ; les Bureaux 

provinciaux de l’Environnement, de l’Agriculture et de l’Elevage (BPAE) ; les régies communales des 


